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Le modèle de contrat ci-dessus prévoit une indemnité de repas de 4.70€ répartie équitablement entre les 2 familles 
employeurs soit 2.35€ par famille. 
 
Cette indemnité est calculée sur une base de 252 jours ouvrés par an soit une moyenne de 21 jours ouvrés par mois.  
 
L’employeur prendra donc en charge 21 repas par mois. 
 
Le montant total de l’indemnité de repas sera donc égal à 21*4.70€ soit 98.70€ par mois 
La part revenant à chaque employeur sera de 98.70€/2= 49.35€ 

Comment déterminer l’indemnité de repas ?

•     « L'employeur prend en charge, dans une proportion et des conditions 
      déterminées par voie réglementaire, le prix des titres d'abonnements  
      souscrits par ses salariés pour leurs déplacements entre leur résidence  
      habituelle et leur lieu de travail accomplis au moyen de transports  
      publics de personnes ou de services publics de location de vélos ».  
 
•     « La prise en charge par l'employeur des titres d'abonnement, prévue  
      à l'article L3261-2  est égale à 50 % du coût de ces titres pour le  
      salarié ». 
 
•     « La prise en charge des frais de transport par l'employeur est  
      subordonnée à la remise ou, à défaut, à la présentation des titres  
      par le salarié ». 

Comment déterminer la part de remboursement des frais de transport ?

Textes de référenceTextes de référence

• Articles L3261-2, R3261-1 et suivants du code du travail 
















































































